
Maj. le 02/04/2010  

AMENDES 

• Une absence de JA désigné par son Association sera pénalisée par une amende de 53 € pour une rencontre de championnat 
Masculin ou Féminin par prestation non faite. 

• Forfait  : confiscation de la caution et remboursement des frais de voyage de l'équipe et du juge-arbitre qui se sont déplacés. 

• Emploi d'une feuille de rencontre non réglementaire : 10 € 

• Tenue non réglementaire : 10 € 

• Non envoi au secrétariat de la Ligue (tarif rapide) ou retard postal ou résultat non rentré sur Internet: 10 € 

• Joueur non qualifié : 18 € 

• Non confirmation d'un abandon dans les 72 h : (Rappel : pour tout joueur abandonnant sur blessure ou pour raison de santé, le 
certificat médical constatant la raison de l'abandon doit être adressé dans les 72 heures suivant la rencontre à la CSR).Pas 
d’amende mais application du règlement sportif. 

• Equipe incomplète (R1 Messieurs et Dames : défaite par pénalité 0 point) : 20 €, R2 Dames 18 €, R2 Messieurs 20 €, 

• R3 et R4 18 € . 

• Réclamation sur feuille de rencontre : droit de 30 € pour confirmation de la réclamation à adresser dans les 72h suivant la 
rencontre à la CSR (remboursable si la réclamation est justifiée, acquise à l'organisme contrôlant le championnat dans le cas 
contraire). 

 

 


